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En savoir 
plus !

liens utiles 

https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/cancer-col-uterus/frottis-hpv-depistage https://www.has-
sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-
12/recommandation_vaccinale_elargissement_de_la_vaccination_contre_les_papillomavirus_aux_garcons.pdf
https://www.meuse.gouv.fr/contenu/telechargement/27195/198723/file/INCA021%20Digital%20210x297%20ARGUMENTS%20CL
ES%20HPV%202023.indd%20-%20ARGUMENTS_CLES_HPV_Digital_210x297_ARGUVACCHPVA423.pdf
https://www.meuse.gouv.fr/contenu/telechargement/27194/198718/file/DP%20Vacination%20contre%20les%20HPV%20en%20coll
ège.pdf 
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Prise en Charge 
à 100% 

par votre Caisse 
d’assurance maladie

et votre
complémentaire

santé
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QU’EST-CE QUE LE CANCER DU COL DE L’UTÉRUS ?

QU’EST-CE QUE LE PAPILLOMAVIRUS HUMAIN (HPV) ?

LES FACTEURS DE RISQUES

COMMENT SE PROTEGER ?

 "Maladie" causée par un virus => papillomavirus humain (HPV) 

En se faisant vacciner contre le HPV: Pour les jeunes filles et 
les garçons âgées de 11 à 14 ans. Rappel possible pour les jeunes femmes
de 15 à 19 ans. 

Réaliser un frottis de dépistage entre de 25 à 65 ans. 
Fréquence tous les 3 ans à 5 ans selon votre âge.

Précocité des rapports 
Pluri-partenaires 
Tabagisme
Immunodépression (chlamydiose, herpes...) 

500 000 nouveaux cas par an !500 000 nouveaux cas par an !
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VIRUS qui se transmet par les muqueuses lors de contact sexuel.
Les femmes sont infectées au moins une fois dans leur vie, 
souvent le virus disparaît spontanément. 
Si le virus persiste pendant plusieurs années, 
il peut évoluer vers un cancer. 
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